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1. Emargement 

 
Présents : 18 (y compris ceux qui sont arrivés en cours de réunion) ayant le droit de vote et 
représentés par leur président ou par mandataire ou par procuration, soit un total de 38 voix 
acquises : Charente-Mansle CC ; Saint Aulaye Cricket ; Eymet CC ; Catus CC ; Damazan CC ; 
Valenciennes; Lille-Flandres CC ; Saint Omer CCS ; Dreux Sport CC ; Nantes CC ; PUC ; Château de 
Thoiry CC ; Vipers Grigny CC ; Lisses CC ; LFPCCMR ; Balbyniens CC ; Aulnay CC ; Paris Knight Riders 
CC 

 

Absents : 14 clubs affiliés en 2017, sans droit de vote en raison soit de l’absence/insuffisance de 
licences FFBS 2017 soit de non-cotisation 2018 : Bordeaux Giscours CC ; Toulouse CC ; Midi CC ; Loire 
CC ; Dynamo Lille CC ; Paris CC ; SAC ; Colombes CC ; Boulogne CC ; Nallur Stains ; New Pierrefitte ; 
Paris Zalmi CC ; Chantilly ; Dijon. 

 

Membres du CD présents : Olivier DUBAUT (OD) vice-président de l’AFC et président de séance ; 
Keerthy NAIR COSTE (KNC, Secrétaire-Général Adjointe) ; Prethevechand THIYAGARAJAN (PT, 
Trésorier Général) ; Balaji CADIRVELOU (BC) ; Maëlle CARGOUËT (MC) ; Miriam ROMERO (MR) ; 
James VAJOUMOUNIEN (JV) ; Vincent LUXMAN (VL). Michel SARAVANAN (MS) 

 

Membres du CD excusés : Prebagarane BALANE (PB, Président de l’AFC) ; Peter TOWNSEND (PTow, 
Secrétaire-Général) ; Asif ZAHIR (AZ) ; Philippe DETHOOR (PD). 

 

Autres personnes assistant à l’AG sur invitation du Président : Didier SEMINET (DS, Président de la 
FFBS) ; David BORDES (DB, Directeur Sportif) ; Lise MATANGA (LM, Gestionnaire administrative FC) ; 
Sendhil TAMBIDOURE (ST, Agent de développement). 

 
À 10h45, les clubs présents ou représentés totalisaient 38 des 70 voix acquises attribuées aux clubs 
à jour de leur cotisation FFBS 2018. 
Le quorum de 35 voix présentes ou représentées étant atteint, l’assemblée peut valablement 
délibérer donc le vice-président Dubaut ouvre la séance. 

 
2. Mot de bienvenue du Vice-Président 
Le Vice-président Dubaut remercie les clubs d’être venus à l’Assemblé Générale et souhaite la 
bienvenue aux confrères FFBS. Il informe les clubs que le Président de France Cricket a des soucis 
familiaux qui l’empêchent d’être présent. Il invite Didier SEMINET (Président de la FFBS) à prendre la 
parole. 
Didier SEMINET souhaite la bienvenue à tous ; et remercie les clubs de cricket et les élus nationaux 
d’être venus. Il dit que le cricket a le potentiel pour Paris2024 selon les échos contrairement au 
Baseball. Il exprime sa déception de ne pas avoir été informé de la réunion ICC avec Paris2024 car en 
tant que président des trois sports, il aurait dû être informé et il ne trouve pas très logique qu’une 
fédération internationale n’associe la fédération du pays hôte. Il rappelle que la fédération est là 
pour soutenir, aider et faire avancer le développement de Cricket. Il insiste sur l’importance de 



Compte-rendu provisoire de l’Assemblée Générale de France Cricket du 17 mars 2018 2 

 

 

l’unité et que pour le développement de nos disciplines, il faut travailler ensemble. Il remercie tout le 
monde et passe la parole à OD. 
3. Ratification du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 04 mars 2017 

Approuvé à l’unanimité. Document signé par OD et KNC. 
 

4. Rapports d’activités 2017 (publiés aux présidents des clubs et disponibles sur le site FC) 
OD commente la présentation du rapport d’activité vidéo-projetée : 
- Sur le plan de développement féminin OD indique qu’un championnat féminin avec 26 équipes 

doit se mettre en place en 2018, ce sera le 1er championnat féminin de cette envergure en 
France. 

- OD remarque que le nombre de licences jeunes a encore augmenté mais regrette le manque de 
diversité des nouveaux licenciés. 

- Il commente le Palmarès des compétitions nationales en félicitant en particulier Dreux & Grigny 
CC les vainqueurs des catégories jeunes. 

- DB souligne que la France est maintenant 10ème sur l’ICC Scorecard (26e l’année précédente) et 
bien que l’EDF masculine ait terminé 6ème lors de la qualification à la ligue Mondiale, le fait 
d’avoir eu 100% de passeports français – une première historique – a permis de faire un bond 
important dans le classement pour la partie « local development » (61e à 10e). 

- OD reprend la parole pour rappeler et insister que pour être éligible en EDF senior masculin, le 
critère d’avoir la nationalité Française est bien maintenue. 

- OD indique que dans un avenir proche et si notre compétition remplit le critère ICC (>10 
équipes), l’EDF féminine pourra prendre part au tournoi européen de qualification à la Coupe du 
Monde Féminine. 

- Didier Seminet reprend la parole pour indiquer que la part Haut Niveau de la Convention 
d’Objectifs du Ministère ne tient pas compte du cricket car le cricket n’a pas été reconnu comme 
sport de Haut Niveau par la Ministère. Il insiste qu’il soutient France Cricket auprès du ministère ; 
que la FFBS a intégré un projet de France Cricket dans la demande au Ministère pour des 
subventions de développement. Il demande qu’on travaille beaucoup plus sur le plan de 
développement pour être reconnu en tant que sport de Haut Niveau car il y a beaucoup de 
critères à respecter (universalité de la pratique, résultats au niveau international, …) avant d’être 
reconnu en tant que tel et c’est ce qu’il faut pour attirer l’attention du Ministère. DS indique qu’il 
est membre de la commission de Haut Niveau du ministère, OD demande donc à DS d’aider à ce 
que le cricket soit conforme aux attentes du Ministère. 

 

5. Rapport Financier 2017 (publié aux présidents des clubs et disponible sur le site FC) 
Le Trésorier présente un résumé du bilan préparé et validé par le cabinet comptable qui est vidéo- 
projeté. Il souligne le fait que le solde positif (27704€) en fin d’année a boosté les réserves. 

 
6. Approbation des comptes 2017 

Par bulletin secret, les comptes annuels 2017 sont approuvés avec 25 voix pour ; 3 contre ; 10 
nul/abstentions 

 
7. Budget Prévisionnel 2018 (publié aux présidents des clubs et disponible sur le site FC) 
- Le Trésorier présente les points clés avant de passer au vote 
- DB souligne que le montant du BP 2018 (535.350€) est élevé car il tient compte par rapport aux 

projets prévus que tous les clubs seraient conformes aux exigences mais aussi que la CPO serait 
acceptée. 

 
8. Approbation du Budget Prévisionnel 2018 

Par bulletin secret, le budget prévisionnel 2018 est approuvé avec 26 voix pour ; 0 contre ; 10 
nul/abstentions 
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9. Proposition pour l’aide aux sections jeunes et féminines des clubs (publié aux présidents des 
clubs et disponible sur le site FC) 

- OD annonce que les clubs qui n’ont pas engagé d’équipes dans les catégories de cette aide et qui 
veulent inscrire des équipes pour bénéficier de cette aide ont jusqu’au 31 mars. 
- Intervention de John Hardy (Thoiry) qui regrette que depuis des années la politique de France 
Cricket de changer les règlements sur les jeunes/féminine chaque année est très perturbante pour 
les gens qui investissent beaucoup de temps et d’énergie pour monter une vraie équipe de jeunes. Il 
propose que FC garde la même règle pendant 5 à 10 ans afin que les clubs puissent construire sur 
une base stable. OD répond que l’aide aux sections pour les jeunes/féminine ne sera pas changée 
l’an prochain et que c’est une décision de FC qui va durer au moins quelques années. DB intervient 
en rappelant que les personnes élues à FC le sont par le vote des clubs et par conséquent si le 
programme de l’équipe dirigeante est approuvé, les clubs ont la possibilité de réélire ces personnes 
pour la continuité du programme. 

 
10. Arbitres de l’Année 2017 

OD félicite les 2 arbitres honorés par l’AFCAM : 
- Arbitre Elite : Kannanraj SIVARAM (Balbyniens Cricket Club) 
- Arbitre Espoir : Pavadaikannan RAVICHANDRAN (Aulnay Cricket Club). 

Applaudissements. 
 

11. Questions Diverses : 
- Mark Williamson (Valenciennes et président de la Ligue Hauts de France) propose que les 
formations en région doivent être organisées par les Comités Départementaux au lieu de passer par 
France Cricket. OD confirme que le sujet des formations sera discuté prochainement mais en principe 
MW n’a pas tort. DB rappelle que pour la partie entraîneur ce fonctionnement est en place depuis 2 
ans. 
- MW demande qu’il soit possible de rajouter ou créer des Divisons Régionales dans iClub. OD prend 
acte. 
- MW demande pourquoi FC a choisi de ne pas adopter la politique des cartons rouges car il croit que 
cela faciliterait la vie des arbitres qui sont sur le terrain et qui doivent faire face aux joueurs qui 
refusent d’accepter les décisions des arbitres. OD répond que le Comité Directeur a repoussé cette 
initiative car les clubs/joueurs en France n’ont encore vu des cartons rouges utilisés pendant les 
matchs internationaux donc ils ne sont pas encore habitués au concept et cela engendrerait plus de 
soucis que de solution. Néanmoins OD rassure que FC suit les règlements de MCC de près pour la 
reste. OD mentionne le nom de PTow qui a fait un travail formidable en traduisant les Lois 2017 en 
français. 
- MW demande s’il a été envisagé par FC de mettre en place des cars de supporteurs à partir de Paris 
pour assister aux matchs de l’EDF au tournoi de qualification aux Pays-Bas entre le 29/08 et 03/09. 
OD prend acte. 
- De la part du club de Saint Omer, MW demande une explication sur la hausse de frais d’inscriptions 
cette année. PT explique que cela est dû aux frais de maintenance des terrains et aux dépenses liées 
à l’arbitrage. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, OD clôt la réunion en remerciant tous les clubs de la part de l’équipe 
France Cricket. La séance est levée à 12h37. 

 
Publié le 01 avril 2018 par la Secrétaire-général adjointe avec l’approbation du vice-président 
Olivier DUBAUT (président de séance). 

 
Le président, Le secrétaire, 

 
……………………………………………………………. 

 
……………………………………………………………. 

 


